


  La gestion des déchets et en particulier l’élimination des déchets 

municipaux est encadrée par de nombreux textes législatifs et 

réglementaires.

Au niveau européen, les directives s’attachent à dé! nir les grandes 

orientations et obligations qui doivent être transposées dans le 

droit national de chaque Etat membre : responsabilité du produc-

teur, priorité à la prévention et à la valorisation, préservation du 

cadre de vie, etc.

Au niveau français, les lois, décrets et règlements organisent pour 

les déchets municipaux les conditions de l’exercice du service 

public d’élimination qui incombe aux communes.

Il est à noter que l’essentiel des dispositions des lois sont aujourd’hui 

reprises par le Code de l’Environnement (partie législative) paru 

au Journal Of! ciel le 21 septembre 2000 et plus particulièrement 

dans son titre IV consacré aux déchets.
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Quelle est la politique européenne de gestion des déchets ?

Quels sont les principes fondamentaux ! xés par la loi du 15 juillet 
1975 ?

Quelles sont les orientations de la loi du 13 juillet 1992 ?

Quelles sont les incidences de la loi du 2 février 1995 sur la gestion 
des déchets ?

Que sont les plans départementaux d’élimination des déchets ?

Quelles sont les dispositions relatives aux déchets d’emballages 
ménagers ?

Quelle élimination pour les huiles et les véhicules hors d’usage ?

A quelles prescriptions les installations classées sont-elles 
soumises ?

Quelles sont les nouvelles dispositions relatives à la coopération 
intercommunale ?

Quelles perspectives pour la politique déchets ?
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CON TEXTE GENERAL

La politique de l’environnement a été inté-
grée dans le traité de Rome par l’Acte unique 
européen en 1987. Son champ d’application 
a été étendu par le traité de Maastricht sur 
l’Union européenne signé le 7 février 1992 
et entré en vigueur le 1er janvier 1993. Tout 
en laissant une grande marge de manœuvre 
aux Etats membres, le traité établit que la 
politique environnementale de l’Union euro-
péenne contribue à la poursuite des objectifs 
suivants :
• préservation, protection et amélioration de 
la qualité de l’environnement ; 
• protection de la santé des personnes ; 
• utilisation prudente et rationnelle des 
ressources naturelles ; 
• promotion de mesures destinées à faire 
face aux problèmes régionaux ou planétaires 
de l’environnement.

QU'EST-CE QU'UNE DIRECTIVE ?

Une directive est un acte pris par le conseil 
européen des ministres. Elle ne ! xe que des 
orientations générales. Pour être appliquée, 
elle nécessite une transposition dans le droit 
des Etats membres, sous un certain délai. 
Si ce n’est pas le cas, il y a manquement 
de la part de l’Etat qui est alors en faute. 
Chaque directive fait l’objet d’une publication 
au Journal Of! ciel des Communautés Euro-
péennes (JOCE).

LES BASES DE LA POLITIQUE 
EURO PEENNE 

En matière de déchets, la politique euro-
péenne vise un “niveau de protection élevé”. 
Elle est fondée sur le principe de réduction 
à la source, sur l’action préventive et sur le 

principe de pollueur-payeur. Ses bases sont 
établies par les directives du 15 juillet 1975 
et du 18 mars 1991 et son objectif porte sur 
la protection de la santé humaine et de l’envi-
ronnement, contre les différents effets provo-
qués par la gestion des déchets (collecte, 
transport, traitement, stockage, dépôt). Après 
une première révision de la directive déchets 
en 2006, une nouvelle directive-cadre est 
prévue pour 2008. 
La directive du 15 juillet 1975 prévoit que 
chaque Etat membre prend les mesures 
nécessaires pour s’assurer que les déchets 
sont éliminés sans danger pour la santé 
de l’homme et sans utiliser de procédés ou 
méthodes susceptibles de porter préjudice à 
l’environnement. Ces mesures visent à inter-
dire l’abandon, le rejet ou l’élimination incon-
trôlée des déchets. Cette directive introduit 
également la notion de “pollueur-payeur” en 
spéci! ant que le coût de l’élimination des 
déchets doit être supporté par le détenteur 
! n al et/ou le producteur du déchet. Elle a été 
transposée dans le droit français par la loi du 
15 juillet 1975.

PROMOUVOIR LA PREVENTION, 
LA REDUCTI ON ET LA 
VALORI SATI ON 

La directive du 18 mars 1991 modi! e et 
complète la directive du 15 juillet 1975. Elle 
précise certaines dé! nitions dont celles rela-
tives à la valorisation, à la gestion, etc.. Elle 
donne la priorité à la prévention ou la réduc-
tion de la production des déchets et de leur 
nocivité, à la valorisation des déchets par 
recyclage, réemploi, récupération ou toute 
autre action visant à obtenir des matières 
premières secondaires, ou à l’utilisation des 
déchets comme source d’énergie.
La directive du 19 novembre 2008 indique le 

A  retenir

Quelle est la politique eur op! enne
de gestion des d!chets ?

• Une directive 
est un acte pris 
par le conseil 
européen des 
ministres qui 
doit ensuite être 
transposé dans 
le droit constitu-
tionnel des Etats 
membres, selon 
un délai ! xé 
dans les textes. 
• En matière 
de gestion des 
déchets ména-
gers, les textes 
européens 
fondamentaux 
sont les direc-
tives du 15 juillet 
1975, du 18 
mars 1991 et 
du 17 juin 2008 
qui ! xent les 
responsabilités 
et les conditions 
d’élimination des 
déchets.

Fic he 7

LE CHIFFRE CLE  
24 mois , c’est le 
délai maximum 
autorisé pour trans-
poser la directive 
du 19 novembre 
2008 dans le droit 
national des Etats 
membres.

Vade-mecum de l’élu local
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N o t r e av i s

L’application 
du principe pol-

lueur-payeur a d’abord 
pour objectif d’émettre 
un signal-prix suf! sam-
ment fort pour modi! er 
les comportements de 

production.

schéma de la politique déchets décidée par 
l’Union européenne pour ses états membres.
Elle ! xe les objectifs du recyclage que les états 
membres devront atteindre d’ici 2020 :
• les déchets ménagers et assimilés devront 
être recyclés à 50 % ;
• le prévention est renforcée avec l’obligation 
d’élaboration de programmes nationaux de 
prévention des déchets ;
• elle établit une «hierarchie» entre les diffé-
rentes options de la gestion des déchets. La 
meilleure option étant la prévention, puis le 
réemploi, le recyclage, les autres formes de 
valorisation et en! n l’élimination sans danger ;  
• En! n, la directive redé! nit les grandes notions 
et particulièremùent une distinction entre les 
déchets et les sous produits ainsi qu’en déter-
minant à quel stade le déchet a été suf! sa-
ment valorisé pour n’être plus considéré 
comme déchet.

AUTRES TE XTES

D’autres directives sont venues compléter 
ou préciser les objectifs de ces deux textes 
phares. On peut citer par exemple :
• la directive du 18 mars 1991 portant sur les 
conditions d’élimination des piles et accumu-
lateurs ; 
• la directive du 20 décembre 1994 relative aux 
emballages et aux déchets d’emballages ; 
• la directive du 26 avril 1999 concernant le 
stockage des déchets ; 
• la directive du 18 septembre 2000 relative 
aux véhicules hors d’usage ; 
• la directive du 4 décembre 2000 sur l’inciné-
ration des déchets ; 
• les directives du 27 janvier et du 8 décembre 
2003 relatives aux déchets d’équipements 
électriques et électroniques ; 
• la directive piles de 2006 concernant les 
conditions de commercialisation des piles 
suivant la teneur en mercure et cadmium.

Le cadre législatif et règlementaire

“Directive n° 91/156/CEE du 18 mars 1991 relative aux déchets”, Jour-
nal Of! ciel des Communautés Européennes, 26 mars 1991 
PreLex, site internet de  la base de données des procédures interins-
titutionnelles 
Site internet du Cercle National du Recyclage, rubrique bibliothèque, 
textes législatifs
“Directive 2008/98/CE du Parlement Européen et du Conseil du 19 
novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives, 
Journal Of! ciel de l’Union Européenne, 22 novembre 2008

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre II : Fiches 8, 9, 10,
           11, 12, 13, 14, 15 et 16
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A  retenir

Quels sont les principes fondament aux  fix!s 
par  la l oi du 15 juillet 1975 ?

DIS POSITI ONS  GENERALES

La loi du 15 juillet 1975, relative à l’élimination 
des déchets et à la récu-
pération de matériaux, 
donne une dé! nition du 
déchet. Elle précise que 
ce terme recouvre “tout 
résidu d’un processus 
de production, de trans-
formation ou d’utilisation, 
toute substance, maté-
riau ou plus générale-
ment tout bien meuble 
abandonné ou que son déten-
teur destine à l’abandon”. Cette 
dé! nition est toujours en vigueur. 
La loi ! xe également les responsa-
bilités des producteurs de déchets et précise 
les dispositions concernant leur élimination et 
la récupération de matériaux. Elle a été modi-
! é e notamment par la loi du 13 juillet 1992 et 
par la loi du 2 février 1995.

PRINCIPE 
« POLLUEUR - PAYEUR »

“Toute personne qui produit ou détient des 
déchets, dans des conditions de nature à 
porter atteinte à la santé de l’homme et à l’en-
vironnement, est tenue d’en assurer ou d’en 
faire assurer l’élimination, dans des condi-
tions propres à éviter les nuisances”. Les 
producteurs de déchets sont donc doréna-
vant responsables de leur élimination. L’ex-
ception est cependant faite pour les déchets 
des ménages, pour lesquels la loi transfère 
cette responsabilité aux communes ou à leurs 
groupements, “en liaison éventuelle avec les 
régions et les départements”. 
En ce qui concerne les entreprises, leurs 
responsabilités sont également ! xées puis-

qu’elles doivent “pourvoir ou contribuer à 
l’élimination des déchets” engendrés par la 
fabrication, l’importation et la distribution de 

leurs produits. Suivant la dangerosité de 
ces déchets, l’administration peut ! xer les 
conditions d’exercice de l’élimination.
Les collectivités peuvent aussi assurer l’éli-
mination de certains déchets non munici-

paux (déchets industriels 
banals, déchets des 
activités artisanales et 
commerciales) qu’elles 
peuvent, “eu égard à 
leurs caractéristiques et 
aux quantités produites, 
collecter et traiter sans 
sujétions techniques 
particulières”. Elles déci-

dent alors des conditions d’exercice de ce 
service. Ces déchets suivent ainsi les mêmes 
! l ières que les déchets ménagers. Depuis le 
1er janvier 1993, les collectivités ont l’obli-
gation de créer une redevance spéciale en 
contrepartie du service rendu aux entreprises, 
si elles n’ont pas déjà instauré la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères.

ELIMINATI ON
ET RECUPER ATI ON 

Selon la loi, “l’élimination des déchets 
comporte les opérations de collecte, trans-
port, stockage, tri et traitement nécessaires 
à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au 
dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits”. L’élimination des 
déchets doit être assurée dans des condi-
tions propres à éviter les nuisances et à faci-
liter la récupération des matériaux, éléments 
ou formes d’énergies réutilisables. A cet effet, 
des décrets peuvent réglementer les modes 

• La loi du 15 juillet 
1975 ! xe les princi-
pes (notamment du 
“ pollueur-payeur “)
sur lesquels repose 
le système juridi-
que de l’élimination 
des déchets et de 
la récupération des 
matériaux. 
• La loi concerne 
l’élimination de 
tous les déchets 
pouvant porter 
atteinte à la santé 
de l’homme et à 
l’environnement. 
• Les communes 
sont responsables 
de l’élimination 
des déchets des 
ménages.

Fic he 8

LE CHIFFRE CLE 
Les communes 
doivent assurer au 
minimum 1 collecte 
hebdomadaire des 
déchets ménagers  
(Source : loi du 15 
juillet 1975).

Vade-mecum de l’élu local
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d’utilisation de certains matériaux, éléments ou 
formes d’énergies, en interdisant par exemple 
certains traitements, mélanges ou associa-
tions. La loi du 15 juillet 1975 introduit, dans 
son article 21, la notion de plans d’élimination 
des déchets. Ceux-ci doivent être approuvés 
par le Conseil d’Etat, après enquête publique, 
et “peuvent dé! nir, dans les limites territoriales 
qu’ils précisent, les conditions dans lesquelles 
il doit être procédé à la récupération des maté-
riaux, éléments et éventuellement formes 
d’énergie réutilisables”.

CREATI ON D'UN ETABLISSEMENT 
PUBLIC SPECIALISE 

 La loi du 15 juillet 1975 crée l’Agence Natio-
nale pour la Récupération et l’Elimination des 
Déchets (ANRED) dont la mission est “de faci-
liter les actions d’élimination et de récupéra-
tion des déchets et de procéder à des actions 
de cette nature pour satisfaire l’intérêt public 

en cas d’insuf! sance des moyens privés ou 
publics”. L’ANRED, l’AFME et l’AQA ont été 
dissoutes en 1991 pour se fondre et constituer 
l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie (ADEME). Le budget de l’ADEME 
pour 2007 est de 343 millions d’euros dont 
72 millions sont consacrés à la gestion des 
déchets et des sites et sols pollués.

N o t r e av i s

Dès 1975, la loi 
française envisage la 

possibilité d’obliger à l’uti-
lisation des matériaux ré-
cupérés pour fabriquer de 

nouveaux produits.

“Loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimina-
tion des déchets et à la récupération de matériaux”, 
Journal Of! ciel, 16 juillet 1975
Site internet de l’ADEME : www2.ademe.fr

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre II : Fiche 9 et 10
Chapitre III : Fiches 17, 18 et 19
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A  retenir

Quelles sont les orientations de la loi
du 13 juillet 1992 ?

DIS POSITI ONS  GENERALES

La loi du 13 juillet 1992 modi! e la loi cadre 
du 15 juillet 1975 et l’adapte en posant les 
principes suivants :
• prévention et réduction de la production et 
de la nocivité des déchets, en agissant sur la 
fabrication et sur la distribution des produits ; 
• organisation et limitation du transport des 
déchets, en distance et en volume ; 
• valorisation des déchets par réemploi, recy-
clage ou toute autre action visant à obtenir 
des matériaux réutilisables ou de l’énergie ; 
• information du public sur les effets pour 
l’environnement et la santé publique des 
opérations de production et d’élimination des 
déchets, ainsi que sur les mesures destinées 
à en prévenir ou à en compenser les effets 
préjudiciables. 
La loi ! xe notamment de nouvelles obliga-
tions présentées ci-dessous.

DEC HETS ULTIMES

La loi introduit une nouvelle notion, celle de 
résidu ultime : “est ultime, tout déchet, résul-
tant ou non du traitement d’un déchet, qui 
n’est plus susceptible d’être traité dans les 
conditions techniques et économiques du 
moment, notamment par extraction de la part 
valorisable ou par réduction de son caractère 

polluant ou dangereux”. La loi précise qu’à 
compter du 1er juillet 2002, ce sont les seuls 
déchets dont le stockage sera autorisé. Il se 
fera en centres spécialisés, les installations 
de stockage des déchets , ce qui implique à 
cette échéance la fermeture des décharges 
traditionnelles. Force est de constater que 
l’application de cette loi n’est pas appliquée 
dans son intégralité.

PLANS D'ELIMINATI ON DES 
DEC HETS 

Des précisions sont apportées par rapport à 
la loi du 15 juillet 1975 sur la nature des plans 
d’élimination des déchets pouvant ou devant 
être élaborés. D’une part, des plans natio-
naux peuvent être établis pour certaines caté-
gories de déchets à forte dangerosité “dont la 
liste est établie par décret en Conseil d’Etat, 
à raison de leur degré de nocivité ou de leurs 
particularités de traitement et de stockage”. 
D’autre part, des plans régionaux ou inter-
régionaux doivent prévoir l’élimination des 
déchets industriels. En! n des plans dépar-
tementaux ou interdépartementaux doivent 
plani! er l’élimination des déchets ménagers 

• Près de 20 ans 
après la loi cadre 
de 1975, la loi du 
13 juillet 1992 ! xe 
de nouvelles orien-
tations concernant 
l’élimination des 
déchets. 
• A compter du 1er 
juillet 2002, seuls 
les déchets ultimes 
pourront être stoc-
kés. 
• Depuis le 1er jan-
vier 1993, lorsque 
la collectivité prend 
en charge des 
déchets non ména-
gers qu’elle élimine 
dans les mêmes 
conditions que les 
ordures ménagè-
res, la perception 
de la redevance 
spéciale est obli-
gatoire si elle n’a 
pas déjà institué la 
redevance d’élimi-
nation des ordures 
ménagères.

Fic he 9

LE CHIFFRE CLE  
318, c’est le nom-
bre de décharges 
comptabilisées en 
2004 en France 
(source : ITOM, 
ADEME).

Vade-mecum de l’élu local
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et assimilés. Concernant ces derniers plans, 
l’obligation est renforcée puisque chaque 
département doit être couvert. Leur élabora-
tion est placée sous
la responsabilité des  
Préfets ou des Présidents des Conseils géné-
raux, conformément au décret du 18 novembre 
1996.

TAX E ET REDE VAN CE 

La loi institue une taxe sur le traitement et le 
stockage des déchets, calculée par rapport 
à la quantité de déchets réceptionnés ; son 
montant était de 3 € par tonne à sa création. 
Depuis, cette taxe est intégrée dans la Taxe 
Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). 
Une partie de la TGAP est allouée par l’Etat à 
l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise 

de l’Energie (ADEME) pour lui permettre d’ac-
complir ses missions. En! n, dans le cadre 
de l’élimination des déchets municipaux, 
lorsque les collectivités choisissent d’éliminer 
les déchets des entreprises qu’elles peuvent 
traiter dans les mêmes conditions que les 
ordures ménagères, la loi rend la perception 
de la redevance spéciale obligatoire pour ces 
déchets non ménagers. En effet, depuis le 1er 
janvier 1993, les collectivités ont l’obligation 
d’instaurer la redevance spéciale lorsqu’elles 
n’ont pas déjà institué la redevance géné-
rale d’enlèvement des ordures ménagères 
(REOM). La redevance est calculée en fonc-
tion de l’importance du service rendu et notam-
ment de la quantité de déchets éliminés.

Le cadre législatif et règlementaire

N o t r e av i s

La dynamique de 
modernisation de la 

gestion des déchets ini-
tiée en 1992 a surtout eu 
pour conséquences de 
favoriser le recours équi-

libré à toute les ! lières 
d’élimination.

“Loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimina-
tion des déchets ainsi qu’aux installations classées 
pour la protection de l’environnement”, Journal Of! -
ciel, 14 juillet 1992
“Enquête ITOM 2004”, ADEME, juillet 2006

Bib liograph ie
voi r aussi

Chapitre II : Fiche 11
Chapitre IV : Fiche 31
Chapitre VI : Fiches 77, 79, 79, 80, 81,                    
82, 83 et 84
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A  retenir

Quelles sont les incide nce s de la loi
du 2 f!vrier 1995 sur la gesti on des  d!chets ?

DIS POSITI ONS  GENERALES

La loi n°95-101 du 2 février 1995 a pour objet 
le renforcement de la protection de l’environ-
nement et ! xe des dispositions relatives :
• à la participation du public et des associa-
tions en matière d’environnement ; 
• à la prévention des risques naturels ; 
• à la connaissance, la protection et la gestion 
des espaces naturels ; 
• à la gestion des déchets et à la prévention 
des pollutions. 
Elle ! xe des objectifs globaux en matière 
d’environnement au sens large du terme. 
Les dispositions en matière de gestion des 
déchets sont reprises dans son titre IV et 
apportent principalement des précisions par 
rapport aux objectifs ! xés par la loi du 13 
juillet 1992.

MESURES POR TAN T SUR LE 
STOCKAGE

La loi du 2 février 1995 reprend les principes 
énoncés dans la loi du 13 juillet 1992. Elle en 
précise les conditions d’application, en listant 
un certain nombre de mesures. En matière 

d’enfouissement des déchets, le contrôle des 
sites de stockage ainsi que des conditions 
techniques et ! nancières d’autorisation pour 
les installations classées sont renforcés.
Par ailleurs, la taxe de stockage des déchets 
est augmentée de 0,80 € par an depuis 1995 
pour atteindre 6,10 €/tonne en 1998. Elle est 
aujourd’hui intégrée dans la Taxe Générale 
sur les Activités Polluantes (TGAP).
La taxe est assise sur le poids des déchets 
réceptionnés par une installation assujettie.

LES APPORT S DU GRENELLE DE 
L'ENVIRONNEMENT
CON CERNANT LE STOCKAGE

L’année 2007 marque le renforcement de la 
politique déchets. En ce qui concerne le stoc-
kage, le projet de loi Grenelle et plus préci-
sément le Comité Opérationel 22 (COM OP 
22 «déchets») prévoit un renforcement de la 
TGAP sur la mise en décharge et la création 
d’une TGAP sur l’incinération. cette taxe a 
pour objet d’être affectée en premier lieu à 
la prévention et particulièrement à la géné-
ralisation des plans locaux de prévention. 
Cette TGAP devrait permette d’atteindre les 

• La loi du 2 février 
1995 complète les 
lois du 15 juillet 
1975 et du 13 juillet 
1992 relatives à 
l’élimination des 
déchets. Elle ! xe, 
relativement à la 
protection globale 
de l’environne-
ment, des objectifs 
dont certains spéci-
! q ues à la gestion 
des déchets. 
• Le rapport 
présentant le prix 
et la qualité du 
schéma de gestion 
des déchets ména-
gers, présenté en 
Conseil Municipal, 
doit être accessible 
au public (décret 
du 11 mai 2000).

Fic he 10

LE CHIFFRE CLE  
9,90 euros/tonne , 
c’est le montant de 
la TGAP perçue 
pour la mise en 
décharge ! xé pour 
2006.

Source : Loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de ! nances recti! cative pour 2006,
JO du 31 décembre 2006

Désignation des déchets Taux
(euros/tonne)

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés non autorisée au titre de la réglementation 
ICPE pour ladite réception

38,90

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés autorisée au titre de la réglementation ICPE 
pour ladite réception : 
- enregistrée dans le cadre de l’EMAS ou certi! ée ISO 14001
- autre

8,10
9,90 

Déchets réceptionnés dans une installation d’élimination de déchets 
industriels dangereux (UIDD) ou transférés vers une installation si-
tuée dans un autre état.

9,90

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets 
dangereux (CSD classe 1) ou transférés vers une installation située 
dans un autre état.

19,75

Vade-mecum de l’élu local
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objectifs de diminution de 15 % d’ici 2012 des 
tonnages enfouis ou incinérés. Ce renforce-
ment de la TGAP est annoncé dans les enga-
gements 245 et 247  du rapport ! nal du COM 
OP 22. Cette nouvelle taxation doit apparaitre 
dans le projet de loi de ! ances 2009 suite au 
vote de la loi Grenelle.
Le nouveau taux de TGAP sur la mise en 
décharge sera progressif entre 2009 (20 €/T) 
et 2015 (40 €/T) avec une formule par paliers 
de 3 années consécutives et un plafonement 
des ratios de modulation des taux respec-
tivement applicables à la TGAP décharge 
(Source : Rapport ! nal du COM OP 22 
«déchets»,2008).

MESURES POR TAN T SUR LES 
PLANS D'ELIMINATI ON 

Les plans nationaux d’élimination sont rendus 
obligatoires pour certaines catégories de 
déchets dont la liste est établie par décret en 
Conseil d’Etat. La loi précise en outre que les 
plans régionaux ou interrégionaux concernent 
l’élimination des déchets industriels spéciaux 
(PREDIS).
Les PDED doivent quant à eux prévoir obli-
gatoirement des centres de stockage des 

déchets ultimes (CSDU) issus du traitement 
des déchets ménagers et assimilés. Les 
prescriptions applicables aux installations de 
traitement et de stockage existantes doivent 
être rendues compatibles avec les orienta-
tions prévues dans les PDED dans un délai 
maximum de cinq ans suivant leur publica-
tion.

AUTRES MESURES CO NCE RNANT 
LA GESTION DES DECHETS 

La durée maximale des concessions de 
service public est limitée à 20 ans. Ceci est 
valable pour le traitement des déchets mais 
également pour l’alimentation en eau et l’as-
sainissement.
Par ailleurs, les Maires doivent publier un 
rapport annuel sur le prix et la qualité de 
l’eau potable, ainsi que sur le prix de l’assai-
nissement et de l’élimination des déchets. 
Ce rapport, présenté au Conseil Municipal, 
doit être accessible au public. Cette obliga-
tion concernant le service public d’élimination 
des déchets municipaux est précisée dans le 
décret n° 2000-404 du 11 mai 2000, paru dans 
le Journal Of! ciel du 14 mai 2000.

N o t r e av i s

La qualité et la trans-
parence de l’information 

délivrée au public en matiè-
re d’élimination des déchets 
municipaux est une condition 
indispensable à l’acceptation 
de l’augmentation des coûts 

supportés par l’usager

“Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement”, Journal Of! ciel, 3 février 1995
“Loi de 1992 : un bilan en demi-teinte”, Décision Environnement, n°87, juin 
2000
“Guide pratique de la gestion des déchets ménagers”, Caisse d’Epargne, 
CDROM
Site internet de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la ville de Paris : 
www.ccip.fr rubriques “déchets” et “aides et taxes”
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Chapitre II : Fiches 8, 9 et 11
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A  retenir

Que sont les plans d! par tementaux 
d'!limination des d!chets ?

DEFINITI ON

Les Plans Départementaux ou interdéparte-
mentaux d’Elimination des Déchets Ména-
gers et Assimilés (PDED) dé! nissent, dans 
les limites territoriales qu’ils précisent, les 
conditions dans lesquelles doit être réalisée 
l’élimination des déchets ménagers et assi-
milés. L’objectif de ces PDED est d’orienter 
et de coordonner l’ensemble des actions 
devant être menées par les pouvoirs publics 
d’une part et les organismes privés d’autre 
part, pour concrétiser les orientations préci-
sées par la loi du 13 juillet 1992 en matière 
d’élimination des ordures ménagères. La 
mise en place des PDED est introduite par 
la loi du 15 juillet 1975 et rendue obligatoire 
par celle du 13 juillet 1992. Leurs conditions 
d’élaboration et de suivi sont précisées dans 
le décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 
qui abroge le décret n° 93-139 du 3 février 
1993. La circulaire du 28 avril 1998 présente 
quant à elle l’état d’avancement de ces plans 
et ! xe de nouvelles orientations. La directive 
européenne n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 
et sa transposition en droit français par l’or-
donnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 impo-
sent une évaluation environnementale des 
plans. La loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales con! e aux 
départements la compétence d’élaboration 
et de révision du plan. La circulaire de la 
Ministre de l’Ecologie et du Développement 
Durable du 12 avril 2006 précise quant à elle 
les nouvelles dispositions des plans.

CON TENU DES P LAN S

Les PDED doivent : 
• contenir les mesures recommandées pour 
prévenir l’augmentation de la production de 
déchets ménagers et assimilés ; 

• établir un inventaire prospectif, à 5 et 10 
ans, des quantités de déchets à éliminer, 
selon leur nature et leur origine ; 
• ! xer les proportions de déchets qui seront 
valorisés (par réemploi, recyclage, obtention 
de matière réutilisable, obtention d’énergie), 
détruits ou stockés ; 
• énumérer les solutions retenues pour l’élimi-
nation des déchets d’emballages ménagers 
et indiquer les diverses mesures requises 
pour respecter les objectifs nationaux ; 
• recenser les installations d’élimination exis-
tantes ; 
• énumérer les grandes orientations en 
matière d’implantation de nouveaux équipe-
ments (descriptif de l’installation et localisa-
tion envisagée).

AUTORITE COMPETENTE ET 
ZONE  COUVERTE PAR LE P LAN  

Le projet de plan relève de l’initiative de 
l’Etat et son élaboration de la responsabilité 
des Préfets ou des Présidents des Conseils 
généraux. Il existe une particularité pour 
l’Ile-de-France, où c’est le Président du 
Conseil régional qui exerce les résponsabi-
lités d’initiative et de responsabilité du projet 
de plan. Ce sont eux qui dé! nissent la zone 
d’application du plan, en tenant compte des 
dispositions prises par les communes et les 
coopérations intercommunales. Le cadre 
géographique est a priori le département à 
l’exception de l’Ile-de-France et de son statut 
particulier. S’il existe cependant des coopé-
rations intercommunales de part et d’autre 
des limites départementales, un plan inter-
départemental peut être prévu. Ce sont les 
communes qui, responsables de l’élimination 
des déchets ménagers et assimilés, doivent 
mettre en oeuvre le plan et en ! nancer l’ap-
plication.

• Les plans 
d’élimination des 
déchets ména-
gers et assimilés 
doivent permet-
tre d’atteindre 
les objectifs ! xés 
par la loi du 13 
juillet 1992. 
• La circulaire 
du 28 avril 1998 
donne une nou-
velle orientation 
à ces plans, en 
insistant notam-
ment sur davan-
tage de valorisa-
tion matière. 
• Les PDED peu-
vent également 
être interdépar-
tementaux. 
• Une évaluation 
environnemen-
tale des plans 
est obligatoire 
depuis l’ordon-
nance n° 2004-
489 du 3 juin 
2004. 

Fic he 11

LE CHIFFRE CLE  
6 500 000 tonnes, 
c’est la quantité de 
déchets organiques 
municipaux ad-
mise en décharge 
à l’échéance 2015 
(Source : circulaire 
du 25 avril 2007).

Vade-mecum de l’élu local
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LES DECHETS CO NCE RNES 

 Le PDED doit prendre en compte les déchets 
municipaux et ceux qui, collectés ou non par 
les communes, peuvent relever de par leur 
nature, des mêmes installations de traitement. 
Dans une optique d’optimisation, le plan peut 
également considérer d’autres déchets tels 
que les déchets industriels banals (D.I.B.).

DEL AI ET BILAN

Le décret du 3 février 1993 ! xe le délai d’éta-
blissement du plan, ainsi que les modalités de 
révision (au plus tard dix ans après approba-
tion). Ainsi, à la date du 3 février 1996, chaque 
département devait avoir arrêté un plan dépar-
temental d’élimination des déchets ménagers. 
La circulaire du 28 avril 1998 constate que 
près de 70 plans ont été approuvés, les autres 
étant en cours d’élaboration ou d’approbation 
(on constate qu’il faut en général plus de 2 ans 

pour élaborer ou modi! er son PDED). Cette 
circulaire ! xe également de nouvelles orien-
tations en intégrant davantage de valorisation 
matière et organique par rapport aux prévi-
sions des plans actuels. En octobre 2000, sur 
102 départements et collectivités territoriales, 
85 plans ont été publiés (dont 1 plan interdé-
partemental, entre l’Ardèche et la Drôme), 7 
plans ont été annulés et 9 départements n’en 
ont jamais eu (Source : ADEME, 2000).
Au 30 juin 2005, après la décentralisation des 
PEDMA, l’état achève la procédure d’élabora-
tion d’un plan dans 14 départements (Source : 
ADEME 2005).
Les modalités de révision d’un plan prennent 
en compte l’obligation d’une évaluation envi-
ronnementale qui accompagne désormais la 
révision (démarche concomitante et document 
distinct).

N o t r e av i s

Limiter arbi-
trairement au dé-

partement le périmètre 
à considérer lors de l’éla-

boration du plan ne garan-
tit pas l’optimisation tech-
nico-économique des 

moyens de collecte et 
de traitement des 

déchets.

“Décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux 
plans départementaux d’élimination des déchets mé-
nagers et assimilés”, Journal Of! ciel, 19 novembre 
1996 
“Circulaire du 28 avril 1998”, Journal Of! ciel, 29 avril 1998 
“Décret n° 96-1008 du 18 novembre 1996 relatif aux 
plans départementaux d’élimination des déchets mé-
nagers et assimilés”, Journal Of! ciel, 19 novembre 
1996 

“Circulaire du 28 avril 1998”, Journal Of! ciel, 29 avril 1998 
“Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004” 
“Circulaire du 25 avril 2007 relative aux plans de ges-
tion des déchets ménagers” (texte non paru au Jour-
nal Of! ciel) 
“Evaluation environnementale des plans d’élimina-
tion des déchets” ADEME 2006

Bib liograph ie

voi r aussi
Chapitre I : Fiche 2
Chapitre II : Fiches 8 et 9
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A  retenir

Quelles sont les dispositi ons  rel ati ves aux 
d!c hets d'emballages m!nage rs ?

QUE SONT LES DECHETS D'EM-
BALLAG ES MENAGERS ?

Les déchets d’emballages sont des déchets 
résultant de l’abandon d’emballages. Selon 
le décret du 1er avril 1992, le terme d’embal-
lage désigne “toute forme de contenants ou 
de supports destinés à contenir un produit, 
en faciliter le transport ou la présentation à 
la vente”.

LA DIR ECTIVE DU 20 DECEMBRE 
1994

La directive européenne n° 94/62/CEE du 
20 décembre 1994 relative aux emballages 
et aux déchets d’emballages vise tous types 
d’emballages et de déchets d’emballages. 
Elle ! xe les objectifs à atteindre et moyens à 
mettre en oeuvre, à savoir :
• harmoniser les politiques nationales de 
gestion des emballages et déchets d’embal-
lages ; 
• prévenir et réduire les incidences des 
déchets d’emballages sur l’environnement ; 
• assurer un niveau élevé de protection de 
l’environnement; 
garantir le fonctionnement du marché inté-
rieur ; 
• prévenir l’apparition d’entraves aux 
échanges et de restrictions de concurrence 
dans la communauté européenne. 
Elle ! xe également des échéances pour 
atteindre les objectifs, c’est-à-dire :
• à compter du 30 juin 2001, valorisation de 
50 à 65 % en poids des déchets d’embal-
lages ; 
• dans cet objectif global, recyclage de 25 à 
45 % des matériaux d’emballages, avec un 
minimum de 15 % pour chaque matériau. 
Cette directive européenne a été transcrite 
dans le droit français par les décrets préexis-

tants n° 92-377 du 1er avril 1992 et n° 94-609 
du 13 juillet 1994, puis par les décrets n° 96-
1008 du 18 novembre 1996 et n° 98-638 du 
20 juillet 1998.

LE DECRET DU 1 ER AVRIL 1992 

Le décret n° 92-377 du 1er avril 1992 porte 
application de l’article 6 de la loi du 15 juillet 
1975 modi! ée, pour les déchets résultant de 
l’abandon des emballages. Il concerne tous 
les emballages dont les détenteurs ! naux 
sont les ménages. Selon les termes de ce 
décret, “tout producteur, tout importateur, 
dont les produits sont commercialisés dans 
des emballages, ou, à défaut, le responsable 
de la première mise sur le marché de ces 
produits, est tenu de contribuer ou de pour-
voir à leur élimination”. Pour cela, les condi-
tionneurs peuvent :
• soit identi! er et faire prendre en charge 
leurs emballages par une société agréée à 
cet effet par l’Etat (art. 4) ; 
• soit y pourvoir eux-mêmes par le biais d’un 
dispositif de consignation ou par l’organisa-
tion, pour le dépôt de ces emballages, des 
emplacements spéci! quement destinés à cet 
effet (art. 10). 
Ce texte a conduit à la création et à l’agré-
ment des sociétés Adelphe et Eco-Embal-
lages, sociétés anonymes chargées d’aider 
! n ancièrement les collectivités locales dans 
la mise en place de la collecte sélective et du 
tri des déchets d’emballages ménagers. 
Le décret ne dé! nit aucune obligation 
supplémentaire pour les collectivités locales, 
qui conservent leur responsabilité d’élimi-
nation des déchets ménagers et assimilés. 
Ce décret est entré en vigueur le 1er janvier 
1993.

• Les objectifs de 
la directive du 20 
décembre 1994 
sont donnés pour 
les déchets d’em-
ballages ménagers 
et industriels. 
• Le décret du 
1er avril 1992 ne 
détermine aucune 
obligation sup-
plémentaire pour 
les collectivités 
locales.

Fic he 12

LE CHIFFRE CLE  
En 2004, les 
déchets d’embal-
lages représentent 
12,4 millions de 
tonnes. 6,3 millions 
de tonnes ont été 
recyclées, dont 2,7 
millions par le dis-
positif emballages 
ménagers (Source : 
ADEME, 2007).

Vade-mecum de l’élu local
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LES PERSPECTIVES 

Le grenelle de l’environnement a dé! ni un 
nouvel objectif pour la ! lière emballages 
ménagers. Cet objectif, con! rmé dans la loi de 
programmation indique 75 % en 2012.
La directive du 20 décembre 1994 a été modi-
! é e par la directive du 20 décembre 2004 qui 
a ! xé les nouveaux objectifs pour 5 ans.
Le 31 décembre 2007 est la date limite pour 
que le Parlement Européen et le Conseil ! xent 
les nouveaux objectifs pour la 3ème phase quin-
quennale 2009-2014.
Objectifs 2008 :

La valorisation totale devra être au minimum 
à 60 %

LA DIR ECTIVE - CAD RE D ECHETS 
DU  JUIN 2007

La directive-cadre du 17 juin 2007 con! rme 
les grandes lignes d’une politique de préven-
tion et de réduction des déchets avec un 
objectif à court terme qui devra être tennu par 

les états membres. L’objectif de cette nouvelle 
directive-cadre est de stabiliser la production 
de déchets d’ici 2012, de développer la récu-
pération et le recyclage d’ici 2020. Cette direc-
tive-cadre est le résultat de la refonte de trois 
directives existantes : 
• la directive-cadre sur les déchets en vigueur 
actuellement ;
• la directive sur les déchets dangereux ;
• et la directive sur les huiles usagées.
Le texte ! xe des objectifs de recyclage : d’ici 
2020, 50% des déchets ménagers devront 
être recyclés.

Si les Etats n’ établissent pas de plans natio-
naux de prévention des déchets dans les cinq 
ans après l’entrée en vigueur de la directive, 
la Commission européenne proposera ! n 
2014, d’établir des objectifs de prévention des 
déchets à l’horizon 2020.

N o t r e av i s

Face à la disparition 
du caractère bio-dégra-

dable ou facilement recycla-
bles des emballages, il faut 
développer la prévention au 
moyen de dispositifs économi-
ques dissuasifs qui respon-

sabilisent ! nancièrement 
le producteur.

“Directive n° 94/62/CEE du 20 décembre 1994 
relative aux emballages et aux déchets d’embal-
lages”, Journal Of! ciel des Communautés Euro-
péennes, 31 décembre 1994 
“Décret n° 92-377 du 1er avril 1992 portant appli-
cation pour les déchets résultant de l’abandon 
des emballages de la loi n° 75-633 du 15 juillet 

1975 modi! ée relative à l’élimination des dé-
chets et à la récupération des matériaux”, Jour-
nal Of! ciel, 3 avril 1992 
“Directive du 20 décembre 2004”, 
“Directive du 17 juin 2007”

Bib liograph ie
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Chapitre I : Fiche 2
Chapitre VII : Fiche 90

Source : Directive du 20 décembre 2004
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HUILES USAGEES

La réglementation relative aux huiles usagées 
transpose la directive modi! ée n° 75/439/CEE 
du 16 juin 1975. Les arrêtés du 28 janvier 
1999 abrogent et remplacent les arrêtés du 
21 novembre 1989 et du 21 novembre 1979 
modi! é. 

Le dispositif réglementaire impose une 
série d’obligations aux détenteurs, ramas-
seurs et éliminateurs d’huiles usagées, ce 
dans une double perspective : assurer un 
ramassage aussi exhaustif que possible et 
obtenir une valorisation optimale des huiles 
collectées. Les détenteurs doivent stocker 

les huiles usagées dans des conditions satis-
faisantes et sans mélange avec un quel-
conque produit ou déchet, puis les remettre 
à un ramasseur ou les transporter jusqu’à un 
éliminateur agréés. L’agrément est délivré 
par la préfecture.
En 2004, la collecte d’huile usagées en 
métropole était de 241 798 tonnes selon 
l’ADEME (Source : les déchets en chiffre, 
édition 2007).
La directive du 17 juin 2008 relative aux 
déchets est une refonte de trois anciennes 
directive : celle relative aux déchets, celle sur 
les déchets dangereux et celle sur les huiles 
usagées. Les huiles usagées sont doréna-
vant considérées comme un déchets à part 
entière et doivent répondre aux mêmes 
exigences que les déchets pris en compte 
dans la directive du 17 juin 2008 (Source :  
Directive relative au déchets du 17 juin 2008, 
article 21).

A  retenir

Quelle !limination pour les huiles et les
v!hicules h ors  d'usage ? 

• Les huiles 
usagées font 
l’objet d’une 
interdiction 
générale de 
rejet ou de 
dépôt et doivent 
être remises à 
un ramasseur 
agréé, ou trans-
portées jusqu’à 
un éliminateur 
agréé. 
• Le déman-
tèlement et le 
recyclage des 
VHU mis sur le 
marché après le 
1er juillet 2002 
sont à la charge 
des construc-
teurs automo-
biles.

Fic he 13

LE CHIFFRE CLE  
85 % du gisement 
des huiles usagées 
en métropole est 
collecté (Source : 
ADEME, 2007).

Source : MEEDDAT Laurent  MIGNAUX

Source : MEEDDAT Laurent  MIGNAUX

Source : ADEME

Vade-mecum de l’élu local
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VEHICULES H ORS D'USAGES 
(VHU)

Un accord-cadre en date du 10 mars 1993 a 
été conclu entre les pouvoirs publics et l’en-
semble des professionnels de l’automobile. 
Son mot d’ordre : l’optimisation de la valori-
sation et du recyclage des véhicules hors 
d’usage. Le taux de recyclage a été ! xé à 
85 % en poids du véhicule en 2002 et 95 % 
à terme (Source : ADEME, 1999). Une direc-
tive, adoptée le 30 mai 2000, prévoit l’obliga-
tion, pour les constructeurs automobiles, de 
prendre en charge une partie signi! cative des 
coûts de démantèlement et de recyclage des 
VHU : à partir du 1er juillet 2002, pour les véhi-

cules mis sur le marché à partir de cette date ; 
à partir du 1er janvier 2007 pour ceux mis sur 
le marché avant le 1er juillet 2002 (Source : 
Recyclage Récupération Magazine, 2000).
De nouveaux textes législatifs précise les 
grandes décisions prises en ce qui concerne 
le recyclage des véhicules hors d’usage. L’ar-
rêté du 24 décembre 2004 concernant les 
dispositions relatives à la construction des 
véhicules, composants et équipements visant 
l’élimination des véhicules hors d’usage (JO 
du 31/12/2004) et l’arrêté du 19 janvier 2005 
relatif aux calculs des taux de réemploi, de 
recyclage et de valorisation des véhicules hors 
d’usage (JO du 5/02/2005) par exemple.

N o t r e av i s

Le coût d’éli-
mination des dé-

chets n’ayant pas suivi 
leur ! lière dédiée n’a pas à 

être supporté par la collecti-
vité locale. Attention à ce que 
les producteurs ne transfè-
rent pas vers ces derniè-

res leur responsabilité 
d’élimination.

“Arrêtés du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramas-
sage et d’élimination des huiles usagées”, Journal Of! ciel, 
24 février 1999 “
“VHU, la directive ! nalement adoptée”, Recyclage Récupé-
ration Magazine, n° 22, 2 juin 2000
“Les déchets en chiffres”, édition 2007, ADEME

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre II : Fiche 7

Source : MEEDDAT Laurent  MIGNAUX

Source : MEEDDAT Laurent  MIGNAUX
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A  retenir

A quelles prescripti ons  les install ati ons  
class !es  sont-elles soumises ?

CON TEXTE GENERAL

La loi du 19 juillet 1976 modi! ée s’applique à 
toutes les catégories d’installations suscepti-
bles de provoquer des dangers ou des incon-
vénients pour l’environnement, le voisinage, 
la santé, la sécurité, etc. Ces installations 
sont dé! nies par activités (plus de 400 rubri-
ques) dans la nomenclature des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environne-
ment (ICPE). Elles sont soumises à autori-
sation ou à déclaration suivant la gravité des 
dangers ou des inconvénients que peut en-
gendrer leur exploitation.

PRO CEDURE

L’exploitant d’une ICPE dépose sa demande 
d’autorisation ou de déclaration à la préfec-
ture qui lui retourne un accusé de réception. 
Celui-ci sert de justi! catif pour la demande de 
permis de construire. L’autorisation est prise 
sous forme d’arrêté préfectoral après instruc-
tion par l’inspection des installations classées 
(avis des services administratifs et du conseil 
municipal des communes concernées), en-
quête publique et passage devant le Conseil 
Départemental d’Hygiène (CDH). Le dossier 
présenté par l’exploitant doit comporter, en-
tre autres, une étude d’impact, une étude de 
dangers et une notice relative à la conformité 
de l’installation. La durée incompressible de 
la procédure d’autorisation est généralement 
de 10 mois. Pour la déclaration, la procédure 
est simpli! ée : elle ne comporte notamment 
pas l’étape d’enquête publique. Un récépissé 
de déclaration, accompagné de prescriptions 
types, est retourné à l’exploitant.

LES INSPECTEURS DES ICPE 

Les inspecteurs des installations classées 

font généralement partie des Directions Ré-
gionales de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement (DRIRE). En ce qui concer-
ne les centres de stockage d’ordures ména-
gères par exemple, ils sont souvent suivis 
par des inspecteurs rattachés aux DDASS 
et/ou DDE. Leurs objectifs prioritaires portent 
sur la prévention des risques industriels, le 
contrôle du respect des prescriptions édic-
tées par les arrêtés d’ autorisation (eau, air, 
déchets, bruit), l’instruction des demandes 
d’autorisation de nouvelles installations et d’ 
extension des installations existantes. Ces 
inspecteurs sont assermentés et exercent 
des missions de police dans le cadre du 
contrôle des ICPE placées sous leur respon-
sabilité. En cas d’infractions, ils proposent au 
préfet les sanctions administratives prévues 
par la loi et dressent un procès verbal. Ces 
procès-verbaux sont transmis au Parquet qui 
juge des suites pénales à donner.

NOM ENCL ATU RE RELATIVE 
A LA GESTI ON DES DECHETS 
MENAGERS 

Suite à la dernière modi! cation parue dans 
le décret du 30 mars 2000, la nomenclature 
des ICPE regroupe les installations classées 
par activités sous 400 rubriques différentes. 
Cette nomenclature permet de déterminer si 
une installation est soumise à autorisation ou 
à déclaration. 
Certaines installations intervenant dans la 
gestion des déchets ménagers sont des 
ICPE. On retrouve ainsi à la rubrique 167 B 
les centres de stockage de classe I, les cen-
tres de tri à la rubrique 322 A, les centres de 
compostage, d’incinération et de stockage de 
classe II et III à la rubrique 322 B, et à la ru-
brique 2710 les déchetteries.

• La loi du 19 juillet 
1976 modi! ée 
favorise une action 
globale de protec-
tion de l’environ-
nement vis à vis 
des risques, des 
pollutions et des 
nuisances. 
• Les unités d’in-
cinération et de 
valorisation éner-
gétique, les centres 
de compostage, 
de tri et de stoc-
kage ainsi que les 
stations de trans-
fert sont des ICPE.

Fic he 14

LE CHIFFRE CLE  
450 000 c’est le 
nombre d’installa-
tions classées en 
France dont 64 600 
sont soumises à 
autorisation
(Source : DRIRE 
2002).

Vade-mecum de l’élu local



43

II

I

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

Le cadre législatif et règlementaire

TAX E ET REDE VAN CE

La loi du 19 juillet 1976 modi! ée précise que 
“les établissements industriels et commer-
ciaux et les établissements publics à caractère 
industriel ou commercial, dont une installation 
au moins est classée, sont assujettis à une 
taxe unique, perçue lors de toute autorisa-
tion”. En 2000, le taux de cette taxe unique est 
de 1830 € pour les établissements dont une 
installation au moins est soumise à autorisa-

tion, de 366 € pour les artisans n’employant 
pas plus de deux salariés et de 880 € pour 
les autres. Il existe également une redevance 
annuelle, perçue sur certains établissements 
qui font courir des risques particuliers à l’envi-
ronnement et requièrent des contrôles appro-
fondis et périodiques. Le taux de base pour 
le calcul de cette redevance est ! xé à 275 €, 
multiplié par un coef! cient variant de 1 à 10 
suivant l’activité.

N o t r e av i s

Pour renforcer la 
concertation, il est 

recommandé de consti-
tuer une CLIS et de la 
faire fonctionner avant 
même l’implantation 

de l’installation.

“Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modi! ée relative aux 
ICPE”, Journal Of! ciel, 20 juillet 1976

Bib liograph ie
voi r aussi

Chapitre V : Fiches 57, 60, 64,68 et 73
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Quelles sont les nouvelles dispositi ons
rel ati ves " la coop!ration intercomm una le ?

AVA NT 1999 : DE N OMB REUSES 
DIS POSITI ONS

La coopération intercommunale s’est déve-
loppée dans la législation française dès 1890 
et de nombreuses structures ont vu le jour : 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
(SIVU), Syndicats Mixtes (SM), Districts, 
Communautés Urbaines (CU), etc. Les 
dispositions relatives aux droits et libertés 
conférés aux communes, aux départements 
et aux régions, mentionnées dans la loi de 
décentralisation du 2 mars 1982, ont été 
modi! ées et complétées à de nombreuses 
reprises, notamment par la loi n° 92-125 du 6 
février 1992 qui porte création de nouveaux 
groupements à ! scalité propre : les commu-
nautés de communes et les communautés 
de villes.

APRES 1999 : SIMPLIFICATI ON 
DES DISPOSITI ONS

La loi du 12 juillet 1999, relative 
au renforcement et à la simpli! ca-
tion de la coopération intercommu-
nale, vise à rationaliser le cadre 
d’exercice des compétences des 
communes associées. Désormais, 
si les syndicats de communes 
subsistent, seules trois catégories 
de groupements à ! scalité propre 
sont possibles :
Les communautés urbaines (CU) 
Niveau le plus intégré de l’inter-
communalité, elles concernent les 
groupements de plus de 500 000 
habitants. La condition de continuité 
territoriale est exigée. L’élimination 
des déchets ménagers et assimilés 
est assurée de plein droit, aux lieu 
et place des communes membres. 

Les communautés d’agglomération (CA)
Niveau intermédiaire, elles concernent les 
groupements formant un ensemble de plus 
de 50 000 habitants d’un seul tenant et sans 
enclave. Une des communes au moins, sauf 
s’il s’agit d’un chef-lieu de département, 
doit compter plus de 15 000 habitants et 
avoir une fonction de centre par rapport aux 
autres. Les CA disposent de compétences 
obligatoires et doivent en exercer 3 parmi les 
5 suivantes : eau, assainissement, environ-
nement (y compris l’élimination des déchets 
municipaux), équipements communautaires, 
voirie communautaire. Des dispositions tran-
sitoires permettent la transformation des 
communautés de villes ou des districts en 
CU ou en CA. 
Les communautés de communes (CC) 
Elles correspondent au premier niveau d’in-
tégration intercommunale et concernent 
les communes rurales et de petites tailles, 
regroupées d’un seul tenant et sans enclave. 

• La loi du 12 juillet 
1999 simpli! e les 
dispositions relati-
ves aux structures 
intercommunales 
en ne dé! nissant 
plus que trois 
grandes catégories 
de structures à 
! s calité propre. 
• Les EPCI peuvent 
transférer tout ou 
partie de la compé-
tence d’élimination 
des déchets.

Fic he 15

LE CHIFFRE CLE  
Au 1er Janvier 
2006 on comptait 
2573 groupements 
à ! scalité propre 
portant sur 32 913 
communes (90%) 
et 53,3 millions  
d’habitants (85%) 
(Source : Ministère 
de l’intérieur 2006).

Carte des Communautés Urbaines
Source : Lille Métropole Communauté Urbaine
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Les CC disposent de compétences obliga-
toires et doivent adopter au moins 4 des 5 
groupes de compétences suivants : déve-
loppement économique, aménagement de 
l’espace communautaire, création ou aména-
gement et entretien de la voirie communau-
taire, logement social, élimination des déchets 
ménagers et assimilés.

FRACTIONNEMENT
DES OPERATIONS 

Le fractionnement des diverses opérations 
afférentes au service public d’élimination des 
ordures ménagères représente l’une des orien-
tations retenues par la loi pour le fonctionne-
ment de ces structures. A ce titre, la loi précise 
que “les communes peuvent transférer à un 
établissement public de coopération intercom-
munale (EPCI) ou à un syndicat mixte, soit 
l’ensemble de la compétence d’élimination et 
de valorisation des déchets ménagers, soit 

la partie de cette compétence comprenant le 
traitement, la mise en décharge des déchets 
ultimes ainsi que les opérations de transport, 
de tri ou de stockage qui s’y rapportent”.

CADRE FINANCIER 

Dans le cas des groupements à ! scalité 
propre, les communes peuvent instaurer un 
versement partiel aux EPCI de la taxe ou 
de la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM et REOM), à condition 
d’avoir transféré la compétence “traitement”. 
Les communes peuvent toujours instaurer la 
TEOM ou la REOM si elles assurent la collecte 
des déchets ménagers. Dans le cas d’un grou-
pement sans ! scalité propre, ce dernier ne 
peut instaurer la TEOM ou la REOM que si 
les communes lui ont transféré la totalité de la 
compétence “élimination”. 

N o t r e av i s

Au-delà des dis-
positions de la loi, la 

création d’un syndicat dé-
partemental en charge de 
l’élimination des déchets 
municipaux s’avère sou-
vent une solution très 

intéressante pour les 
communes.

“Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la simpli! cation de la coopération 
intercommunale”, Journal Of! ciel, 13 juillet 1999
“Loi n° 92-125 du 6 février 1992 modi! ée portant création de nouveaux 
groupements à ! scalité propre”, Journal Of! ciel, 1992 
“Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions”, Journal Of! ciel, 3 et 6 mars 1982 
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Quelles pe rsp ectives
pour la politique d!chets ? 

CON TEXTE GENERAL

A l’occasion du Conseil des Ministres du 21 
septembre 2006, la Ministre de l’Ecologie, 
Madame Nelly OLIN a présenté les nouvelles 
orientations de la politique nationale de 
modernisation de la gestion des déchets. 
Un objectif transparaît : l’intensi! cation de 
la prévention. Cette nouvelle politique s’ac-
compagne d’actions concrètes comme la 
réduction des sacs de caisse distribués. En 
complément, des mesures législatives sont 
mises en place. Sitons par exemple la mise 
en place du décret du 2 mars 2006 concer-
nant les conditions de fonctionnement de la 
! l ière des imprimés non sollicités. Un plan 
national de compostage domestique est 
ingalement initié et a pour objectif de réduir 
de 70 kg/hab/an la production annuelle de 
déchets.L’emploi et l’information du public 
sont également au cœur de cette politique 
gouvernementale.

PREVENTION ET REDUCTI ON A 
LA SOURCE

Les actions de prévention ont pour but de 
freiner la production nationale de déchets 
ménagers. Le rôle de l’ADEME et ses 
moyens d’interventions ont, à ce titre, 
été renforcés en matière notamment 
de technologies propres et d’écopro-
duits. La modi! cation des conditions 
d’intervention des organismes agréés 
Adelphe et Eco-Emballages est égale-
ment engagée. Il s’agit aussi d’inciter 
à la conception d’emballages moins 
polluants et de renforcer les aides aux 
collectivités locales. Des mesures sont 
également envisagées pour mieux 
encadrer la gestion des huiles usagées, 
des pneumatiques usagés, des véhicules 

hors d’usage, des lampes en ! n de vie, des 
déchets d’imprimés non sollicités et des piles 
et accumulateurs.

DEV ELOPPEMENT
DE LA VALORI SATI ON 

La concrétisation des orientations dé! nies 
par la loi du 13 juillet 1992 implique la mise 
en place d’un cadre réglementaire et tech-
nique rénové en ce qui concerne la valo-
risation matière et la valorisation énergé-
tique des déchets. A cet effet, des ré" exions 
devront être menées sur des thèmes comme 
la réorientation des plans d’élimination des 
déchets, l’élaboration d’une norme technique 
sur le compost, etc. Le Ministère de l’Amé-
nagement du Territoire et de l’Environnement 
veut rendre opérationnelle au plus vite la valo-
risation biologique des déchets et de même 
inciter au recours à la valorisation énergé-
tique plutôt qu’à la simple incinération. Sur 
ce dernier point, les conditions techniques 
et ! nancières de rachat de l’énergie produite 
(électricité, chaleur, biogaz) seront clari! ées.

• Les perspectives 
de la politique 
déchets ont été 
présentées au 
Conseil des Minis-
tres du 26 août 
1998. 
• Cette politique 
favorise la réduc-
tion à la source et 
la valorisation des 
déchets ménagers 
et industriels. 
• Elle prévoit un 
programme d’ac-
tions, en complé-
ment des objectifs 
! x és par la loi du 
13 juillet 1992 et 
une évolution de 
la ! scalité relative 
à la gestion des 
déchets munici-
paux.

Fic he 16

LE CHIFFRE CLE  
5,5 %, c’est le taux 
de TVA qui peut 
être appliqué aux 
dépenses corres-
pondant aux presta-
tions de collecte 
sélective, de tri et 
de traitement des 
déchets ména-
gers et assimilés 
(Source : Ministère 
de l’Aménagement 
du Territoire et de 
l’Environnement, 
1998).

Source : Lille Métropole Communauté Urbaine
Maquette du Centre de valorisation organique de Lille
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SUITES DONNEES 

La politique de modernisation de la gestion 
des déchets continue ses efforts de prévention 
et d’information. De plus, à la ! n de l’année 
2007, le grenelle de l’environnement a eu 
lieu. Il s’agit de rencontre autour des thèmes 
de l’environnment par groupes de travail (6) 
et intergroupes (2). L’intergroupe “déchets” a 
donc débattu des orientations à prendre en ce 
qui concerne la politique “déchets”. Suite à ce 
grenelle de l’environnement, un projet de loi 
est actuellement à l’étude. L’article 38 de ce 
projet est consacré aux déchets :
L’objectif principal est de diminuer de 15 % 
d’ici 2012 les quantités de déchets destinés à
l’enfouissement ou à l’incinération. Dans 
cette perspective, les objectifs nationaux sont 
arrêtés de la façon suivante :
• réduire la production d’ordures ménagères 
et assimilées de 5 kg par habitant et par an 
pendant les cinq prochaines années ; 
• augmenter le recyclage matière et organique 

en vue d’atteindre un taux de 35 % en 2012 et 
45% en 2015 pour les déchets ménagers et 
assimilés, ce taux étant porté à 75% dès 2012 
pour les déchets d’emballages ménagers et 
les déchets des entreprises. 
Pour adapter ces orientations aux spéci! cités 
des territoires :
• le rôle de la plani! cation sera renforcé par le 
soutien à l’élaboration et au suivi des plans de 
prévention de la production de déchets.
L’aide budgétaire apportée par l’état au 
programme de réduction des déchets devrait 
être ! nancée par des autorisations d’engage-
ment et de crédits de paiement ouverts par 
les lois de ! nances à hauteur de 200 millions 
d’euros sur les années 2009 à 2013.

N o t r e av i s

La principale évo-
lution attendue est de 

rendre systématique l’in-
tégration dans le prix de 
vente d’un produit du coût 
complet de son élimina-

tion quand il sera de-
venu déchet.

Discours de Nelly OLIN du 26 septembre 2006. 
site internet du MEEDDAT consacré au grenelle de l’environ-
nement : www.legrenelle-environnement.fr
“Analyse prospective de la gestion des déchets en France à 
l’horizon 2020”, coll. “Etudes et synthèses”, MEEDDAT, jan-
vier 2008 
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